
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE RENNES 

FORMULAIRE DE DEMANDE D’ATTESTATION DE RECOURS/NON RECOURS 

 

Demandeur de l’attestation 

  
 

Civilité : Madame :  ☐ Monsieur : ☐  Maître : ☐ Société :☐ 

NOM /Prénom : 

Adresse : 

Téléphone : 

Courriel :  
 

ATTESTATION DE RECOURS/NON RECOURS 
Délivrée en application de l’article R. 600-7 du code de l’urbanisme 

 
Le greffier en chef du tribunal administratif de Rennes atteste que la décision désignée ci-après : 

 
N° de l’autorisation d’occupation ou d’utilisation du sol : 
(exemple pour un permis de construire : PC 075 XXX XX XXXXX) 

 
    Auteur de la décision (maire, préfet) : 
 

Date de la décision : 

 
Bénéficiaire de l’autorisation : 

 

 
Nature et lieu de l’opération : 

Éléments ci-dessus à compléter par le demandeur 
 

☐ n’a pas fait l’objet, à ce jour et sous toutes réserves, d’un recours contentieux enregistré au 

tribunal administratif de Rennes 

☐ a fait l’objet d’un recours contentieux enregistré au tribunal administratif de Rennes en 
date du 

                                                  À Rennes, le 

 
 
Ce formulaire doit obligatoirement être adressé au tribunal (accompagné obligatoirement d’une copie de la 

décision d’urbanisme faisant l’objet de la demande), exclusivement par courriel et uniquement à l’adresse 

mail suivante : (attestation-de-non-recours.ta-rennes@juradm.fr). 
Toute demande incomplète et formulée sur une autre adresse électronique, par courrier postal ou déposée à 
l’accueil du greffe, ne sera pas traitée. 
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